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« TSALACH AKF GROUPE SAS » en abrégé « TSALACH »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY ABATTA CITE SYNATRESOR
VILLA 120, Lot 120, Ilot 12

SOCIETE « TSALACH AKF GROUPE SAS » en abrégé « TSALACH »

PÔLE AGRICULTURE

LA CREATION ET LA GESTION DE PLANTATIONS (HEVEA, PALMIER
A HUILE, CAFE, CACAO, ETC.)

LA COMMERCIALISATION ET TRANSFORMATION DES PRODUITS
AGRICOLES (HEVEA, PALMIER A HUILE, CACAO, CAFE, ETC.)

LA COMMERCIALISATION DE MATERIELS AGRICOLES, PRODUITS
PHYTOSANITAIRES, ENGRAIS, ETC.

LA FORMATION ET LE CONSEIL AGRICOLE

LE PLACEMENT DE MAIN-D’ŒUVRE AGRICOLE SPECIALISEE

LA LOCATION, ACHAT ET VENTE DE TERRES CULTIVABLES.

PÔLE CONSTRUCTION ET GESTION IMMOBILIÈRE

TOUS TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE BATIMENTS, TRAVAUX
PUBLICS, GENIE CIVIL, DE VOIRIES ET RESEAUX DIVERS

TOUS TRAVAUX D’AMENAGEMENT FONCIER ET DE LOTISSEMENT

TOUS TRAVAUX DE CONSTRUCTION, DE RENOVATION DE
BATIMENTS

LA GESTION IMMOBILIERE, LA LOCATION ET LA VENTE DE
TERRAINS ET DE BIENS IMMOBILIERS

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
18/12/2025 reçus par Me ZOGOU DOWAN ELVICHE AIME , Notaire,
enregistrés au CEPICI, le 07/01/2026, il a été constitué une SAS U aux

474189 Avis de constitution



5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Actions Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 500
intégralement souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY ABATTA CITE SYNATRESOR
VILLA 120, Lot 120, Ilot 12

n°CI-ABJ-03-2026-B17-00004 du 13/01/2026 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°02229/GTCA/RC/2026 du 13/01/2026

L’EXPLOITATION DES CARRIÈRES

LA LOGISTIQUE ET LE TRANSPORT DES PERSONNES ET DE
MARCHANDISES.

PÔLE INTERMÉDIATION ET LOGISTIQUE

MISE EN RELATION DES PERSONNES PHYSIQUES OU MORALES EN
VUE DE CONCLUSION DE CONTRATS D’AFFAIRES / APPORTEUR
D’AFFAIRES

INTERMEDIATION FINANCIERE OU RECHERCHE DE FINANCEMENT

RESEAUTAGE OU INTERCONNEXION D’ENTREPRISES

LA REPRESENTATION D’ENTREPRISES OU DE SOCIETES
COMMERCIALES.

LA LOGISTIQUE ET LE TRANSPORT DES PERSONNES ET DE
MARCHANDISES.

Et pour la réalisation de l’objet social :
Elle peut réaliser toutes opérations compatibles avec son objet et qui
se rapportent à celui-ci dans les conditions fixées par les textes
législatifs et réglementaires. Elle peut notamment détenir des
participations de toute nature sous le contrôle et dans les conditions
fixées par le Règlement intérieur de l’Ordre des experts-comptables.
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